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VAINE PATURE. — ACTION COMMUNALE. — FORMALITÉS PRÉALABLES. — 

FIN DE NON-RECEVOIR. 

L'action d'un propriétaire rural contre plusieurs autre» propriétaires 
de la même section de commune en indemnité pour refus d'envoyer 
leurs troupeaux à un pâtre nommé par arrêté du maire, est-elle 
une action communale pour laquelle il soit nécessaire d'accomplir 
les formalités préalables prescrites par l'article 49 de la loi du 20 

juillet 1837 ? (Oui.) 

Cet article 49, en donnant à tout contribuable la faculté d'exer-

cer à ses frais et risques l'action qu'il croit appartenir à la com-

mune, astreint le demandeur à la mise en demeure de la com-

muue, à l'autorisation préalable du conseil de préfecture, à la 

mise en cause de la commune. Ces formalités n'ont pas été sui-

vies par le sieur Aubert Jullion, qui a porté directement devant le 

Tribunal de première instance de Châlons, contre le sieur Jaunet-

Delanerie et autres babitans comme lui de la commune de Suip-

pes, une demande tendante à faire ordonner que ces derniers se-

raient tenus de confier leur bêtes à laine au pâtre communal 

nommé par arrêté du maire de Suippes pour le quartier Saint-

Martin-de-Suippes, à peine de tous dommages-intérêts ultérieurs, 

et en paiement de 1,000 francs pour réparation du préjudice souf-

fert par lui jusqu'au jour de la demande. 

A cet égard, M. Aubert-Jullion exposait que l'intention de la 

loi du 28 septembre 1791 était que tous les propriétaires, petits 

et gros, profitassent selon leur fortune foncière du bénéfice de la 

vaine pâture, ce qui ne pouvait avoir lieu qu'autant que tous les 

propriétaires des bêtes à laine les confieraient au berger commu-

nal dans les communes où il est établi par l'usage, et dans les 

autres à celui qui serait désigné par l'autorité locale ; sans cette 

mesure les petits propriétaires ayant peu de tètes de bétail et ne 

pouvant payer le gage du berger, seraient tout-à-fait privés de la 

vaine pâture. Or, dans l'espèce, un pâtre communal a été désigné 

par arrêté 'municipal, et cependant les propriétaires récalcitrans 

ont fait garder constamment leur bétail en réunion par un autre 

berger, ce qui a forcé M. Aubert-Jullion à payer seul le berger 

communa 1 . 
Sur la fin de non-recevoir, M. Aubert-Jullion soutenait que sa 

demande comme propriétaire lésé n'était point une action commu-

nale-, que s'il s'agissait d'un droit de vaine pâture d'une commune 

sur une autre, ce serait une sorte de servitude communale et col-

lective; mais que s'agissant d'un droit purement privé, d'une ser-

vitude légale et réciproque entre les habitans seuls intéressés à 

son exercice, chaque habitant procédait, en tel cas, à ses risques 

et périls, sans intervention de l'administration municipale, dont le 

droit se borne à réglementer l'exercice du droit sous le point de 

vue de l'intérêt public, sans affecter la nature du droit ni les ac-

tions qui s'y rattachent. L'article 49 de la loi du 20 juillet 1837 

serait donc inapplicable. 

S'agit -il d'ailleurs d'une action communale, cette action serait 

aussi de celles qui peuvent être exercées par chaque habitant dans 

son intérêt privé, ut singulus, ainsi que l'a admis la jurisprudence. 

Cependant le Tribunal de première instance de Châlons a statué 

en ces termes : 

droit commun, on concevrait difficilement le motif d'une excep-

tion en matière de chasse; on concevrait plus difficilement encore 

le motif d'une distinction entre les faits de chasse aux armes à 

feu et la chasse aux filets, plus destructive peut-être que l'autre. 

La rédaction de l'article 5, qui édicté la confiscation, ne répugne 

nullement à cette interprétation; le mot arme qu'on y lit comporte 

un sens corrélatif à la matière dont traifêla loi ; ce sont les ins-

trumens dont se sert le chasseur, les armes de chasse qu'il a vou-

lu désigner. Il n'est pas possible que le législateur de 1790, qui 

avait sous les yeux l'art. 9 du titre 32 de l'ordonnance de 1669, 

lequel article atteignait de confiscation les chevaux, outils et ins-

trumens du délit, ait voulu, par une exception arbitraire et in-

conséquente, restreindre aux armes à feu la confiscation des ins-

trumens de chasse ! 

A ces moyens, Me Huré, avocat des prévenus, répondait : 

« Le sens de toute loi pénale se trouve strictement renfermé 

dans les termes de sa rédaction. Or, jamais le mot armes a-t-il 

pu grammaticalement s'adapter à ces rêts inoffensifs que tendent 

au gibier les chasseurs au filet, classe humaine et philantropique, 

qui se borne à faire des prisonniers, et qui ne voudrait, non plus 

que Pythagore, verser le sang de la plus petite des bêtes? Le sens 

de l'artice 5 se trahit plus clairement encore par l'inhibition très 

exprf sse qu'il contient de désarmer les chasseurs, inhibition qu'on 

conçoit pour les armes offensives, mais qui devient dérisoire pour 

des filets qui, dans la plus violente des collisions, ne pourraient 

faire courir le moindre risque nia la sûreté, ni même à la liberté 

individuelle des gendarmes et des gardes champêtres .' Si vous 

sortez de la signification étroite du mot armes, il faut aller du fu-

sil à la poire à poudre et à la gibecière, descendre jusqu'aux guê-

tres du chasseur; il faut saisir les flambeaux de la chasse au feu; 

le miroir insidieux où la coquetterie de l'alouette vient chercher la 

mort; que dis-je? il faut que la justice atteigne à la course cet ogre 

aux longues pattes, le lévrier, ou saisisse le furet jusqu'au fond de 

son trou; car, à l'aide de l'induction et de l'analogie, ces auxiliai-

res animés ou inanimés du chasseur deviendront aussi des armes 

de chasse; il faut aussi appliquer, pour être conséquent à toutes 

ces chasses subalternes et sans gloire, les décrets impériaux de 

1812 et 1813, et imposer le port d'armes à la chasse aux gluaux, 

contrairement à la jurisprudence de la Cour de cassation elle-

même, qui, dans son arrêt du 10 octobre 1818, a bien voulu dis-

penser les lévriers du port d'armes. Ce qui achève la démonstra-

tion, c'est la comparaison de l'article 5 avec l'article 9. titre 32 de 

l'ordonnance de 1669, et la substitution du mot armes anx termes 

génériques instrumens et outils, qui impliquaient nécessairement 

la confiscation de tous les moyens auxiliaires du délit; mais il 

n'est pas étonnant que la loi de 1790 qui, aux amendes arbitrai-

res, peines corporelles, et même au bannissement, qu'édictait, en 

1596, contre les chasseurs, le bon Henri lui-même, substituait 

une simple amende de 20 livres, ait aussi restreint le domaine 

de la confiscation, et proclamé l'inviolabilité des filets de chasse.» 

La Cour, en confirmation du jugement du Tribunal de Douai, 

a rendu l'arrêt suivant: 

« Le Tribunal, 
» Attendu que l'action dirigée par Aubert-Jullion contre les défen-

deurs, afin d'obtenir une idemnité pour raison du refus que font ces 
derniers d'envoyer leurs troupeaux au pâtre nommé par le maire de 
Suippes pour une fraction de la commune, n'a et ne peut avoir pour 
base que l'arrêté municipal du 11 mars 1841 ; 

• Qu'ainsi elle participe de la nature des actions communales et doit 
suivre les formalités préalables prescrites par la loi du 20 juillet 1837; 

» Que, dans l'espèce, ces formalités n'ont point été remplies ; 
» Déclare Jullion-Aubert non-recevable en sa demande. » 

Sur l'appel, soutenu par Me Ghéron, et combattu par M e Lacan, 

la Cour, conformément aux conclusions de M. Tardif, substitut du 

procureur-général, adoptant les motifs des premiers juges, a con 

firme leur décision. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE DOUAI ( chambre correctionnelle ). 

(Correspondance particulière.) 

LEROUX. — Audience du 17 septembre. 

CHASSE AU FILET. 
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i Attendu que, suivant les articles 11 du Code pénal, S et 8 de la loi 

du 30 avril 1790, la confiscation des armes avec lesquelles a eu lieu le 
fait de chasse est une peine ; 

> Attendu que les termes d'une loi pénale doivent être pris dans leur 
acception ordinaire; qu'il n'est pas permis de les étendre sous prétexte 
d'analogie, à des cas qui n'ont pas été spécialement prévus; 

• Qu'en ordonnant la confiscation des armes avec lesquelles la contra-
vention a été commise, l'article 5 de la loi de 1790 n'a en vue que les 
fusils de chasse ou autres armes de même nature ; 

» Que c'est ce qui résulte clairement de la disposition finale du même 
article, qui défend aux gardes de désarmer les chasseurs ; 

» Que c'est dans le même sens qu'a été rendu le décret du 4 mai 
1812, qui punit de la confiscation des armes, indépendamment de l'a-
mende, quiconque a été trouvé chassant en ne justifiant pas d'un per 
mis de port d'armes de chasse ; 

» Qu'à la vérité l'ordonnance de 1669 étendait la confiscation aux lacs 
et filets servant à prendre le gibier, mais que cette ordonnance ne reçoi 
plus aujourd'hui d'application qu'aux délits de chasse dans les lieux ré 
servés aux plaisirs du Roi ; 

» Que la loi de 1790, conçue dans un tout autre esprit, a eu pourbut 
moins la conservation du gibier que celle des récoltes, ainsi que cela ré-
sulte de son préambule, et notamment des articles 1 et 13, qui font 
défense aux propriétaires ou possesseurs de chasser en temps prohibé 
dans leurs terres non closes, en se servant de filets ou autres engins 
qui ne peuvent pas nuire auxfruitsde la terre; 

» Que l'on conçoit dès lors que cette loi n'ait pas attaché à la confisca-
tion de ces engins la même importance qu'à la confiscation des armes 
avec lesquelles la contravention a été commise ; 

» Que d'ailleurs si tous les moyens quelconques de chasse étaient com-
pris sous la dénomination d'armes, il faudrait aller jusqu'à prétendre 
que les animaux que le chasseur emploie pour arrêter, faire lever, for-
cer et prendre le gibier, doivent être aussi confisqués, ce qui est inad-
missible, et prouve de plus en plus que l'article S précité ne prononce 
la confiscation que des armes proprement dites; 

l'époque où cfm Miguel s'empara 3u trône, "ces petits vau-
riens jouaipnt un rôle important. Ce furent eux qui, Ks premiers 

le proclamèrent roi; ils couraient par la ville. brisaient à coups de' 

pierres les carreaux des. constitutionnels, et hurlaient la fameuse 

chanson miguéliste : Rei chegnu (le roi est venu). Q 'ie si alors un 

passant était volé par un de ces garnemens, et qu'il' s'avisât de 

le frapper ou de vouloir le conduire an poste, s°s camarades ve-

naient à son secours en vociférant les plus grossières insnl es. La 

garde survenant, i's dénonçaient la personne vo'ée pour être un 

malhadn. Souvent c'était le plaignant que l'on conduisait au poste, 

et il était trop heureux de se faire relâcher moyennant une forte 

rançon, faute de quoi on le transférait en prison, et une fois la 
porte fermée sur lui il y en avait pour longtemps. 

Pour se mettre à l'abri des méfaits de cette bande formidable 

de gomins, il fallait se résigner à transiger avec eux; en leur 

mv<Mit ps* n» tftnr». «Ar 4« 

Caveau, une maison située au village de Chez-Peu chaud, com-

mune de Routteville. La mésintelligence ne tarda pas à éclater 

ntre les deux femmes. La bel'e-mère était acariâtre et inju-

rieuse, pour nous servir de l'expression de quelques témoins. La 

bru, de son côté, était d'un caractère très violent. Aussi d» s que-

relles fréquentes s'étaient-elles élevées entre elles. Ni l'interven-

tion des voisins, ni l'intervention même de l'autorité locale ne 

purent faire cesser cet état de choses. A la suite de et s discus-

sions, Marie Vion disait à qui voulait l'entendre, que sa belle-

mère s 'en repentirait, qu'elle ne mourrait jamais que de s<8 

mains. Ces propos, ces menaces arrai hés à la violence, et le ré-

ultat peut-être d'un premier mouvement d'irritation, ne devaient 

pas tarder à se réaliser. 
Dans la journée du 31 mars dernier, après avoir travaillé aux 

champs, Marie Vion et sa belle-mère renièrent ensemble vers 

une heure de l'après-midi pour prendre leur rtpas. Quelques 

instans après, Marie Vion alla prier deux voisins, les sieuis Eure-

teau et Mottard, de se rendre chez elle pour voir sa belL-mère, 

qui, disait-elle, était tombée dans sa chambre, évanouie ou 

morte. Ces deux individus, témoins habituels des querelles de 

ces deux femmes, conçurent quelques soupçons sur la réalité de 

la déc'aration qui leur était faiie par Marie Vion, et s'empressè-

rent de se rendre à son domicile. Là, ils trouvèrent Jeanne Cla-

veau étendue sur son lit, rendant le sarg parla bouche, le nez et 

les oreilles, et ne donnant plus aucun signe de vie. La justice 

ayant été informée de ce qui s'était passé, se transporta aussitôt 

sur les lieux, et les hommes de l'art consiatèrent l'état du cada-

vre. Us reconnurent des traces de violences sur plusieurs parties 

du corps de Jeanne Claveau, et ils déclarèrent que la mort était 

due à la commotion cérébrale qu'avait occasionné un coup vio-

lent porté sur la tempe droite, et dont la marque était parfaite-

ment visible. 
En présence de ces constatations, on ne pouvait croire au 

récit de Jeanne Vion, fait à Egreteau et à Mottard, puis répété 

dans les premiers instans aux magistrats qui 1 inierrogèrent. Une 

simple chute ne pouvait pas en effet expliquer des lésions aussi 

multiples et dans des parties si diverses du corps. Marie Vion le 

comprit elle-même , et voici ce qu'elle ne tarda point à raconter : 

une discussion s'étant élevée entre elle et sa belle-mère, celle-ci 

se serait avancée avec son couteau, menaçant de la frapper. Alors 

Jeanne Vion l'aurait repoussée en lui appliquant un soufflet qui 

aurait renversé par terre Jeanne Claveau. Cette dernière se releva, 

s'avauça encore avec son couteau, mais Marie Vion la frappa 

alors d'une bêche qu'elle avait à la main. Ce coup la renversa, et 

Marie Vion la laissa dans cet état pendant une heure, qu'elle em-

ploya à aller soigner son bétail. C'est après ce temps que, rentrée 

dans la maison, elle l'a transportée sur un lit et est allée prévenir 

'es voisins. 

Tel est le récit de Jeanne Vion, et c'est le système de défense 

qu'elle a cherché à faire prévaloir devant le jury; mais rien dans 

les débats n'est venu le justifier. Ses antécédens fâcheux, les me-

naces de mort qu'elle n'avait pas craint de faire entendre contre 

sa belle-mère en présence de la plupart des témoins, ont été re-

levés contre elle comme autant de charges accablantes. Et puis 

quelle nécessité y avait-il donc pour elle, dans le cas où Jeanne 

Claveau, vieille femme infirme, lui aurait fait quelques menaces, 

de se servir contre elle d'une bêche? La supériorité de ses forces, 

expliquée par la différence des âges, prouvée par cette circon-

stance que, d'un soufflet, elle avait pu renverser la vieille fem-

me qui l'attaquait, ne peuvent expliquer comment le soin de sa 

défense aurait pu forcer Jeanne Vion à frapper sa belle-mère 

avec tant de violence. 

L'accusation a été soutenue avec talent par M. Pellet, substi-

tut de M. le procureur du Roi. 

La défense a été présentée par M' Georgeon. Le défenseur a 

cherché à démontrer que rien ne justifiait que les blessures eus-r 

sent été faites avec intention de donner la mort, bien qu'elles 

l'eussent occasionnée; que, d'un autre côté, la provocati >a de-

vait être nécessairement admise par le jury, bien que l'accusée 

n'eût que son propre témoignage pour justifier qu'elle avait été 

provoquée. 

Ces idées ont été développées avec un chaleureux talent. Re-

connue coupable de meurtre, mais avec circonstances atténuan-

tes, sur la personne de sa belle-mère, Marie Vion a été con-

damnée à vingt ans de travaux forcés et à l'exposition publique. 

DE LA JUSTICE INDIGÈNE EN ALGÉRIE (1). 

Les Tribunaux musulmans, maintenus par l'ordonnance du 10 

août 1834, participent à l'administration de la justice civile et 

criminelle; ils connaissent des contestations civiies et commer-

ciales entre indigènes musulmans, et des crimes ou dé its commis 
. rvor ripa indipènps ail nreindice de leurs corelioinnni.ii.oi, A.. 

pelit nombre d ane^ros, que surveille un conducteur armé d'une 

espingole. Avec ces faibles moyens de défense, on parcourt le 

pays avec autant de sécurité que si on voyageait avec un régi-

ment E-t-oe la bannière aux armes de la reine qui impose aux 

brigands ? C'est douteux. On pense généralement que la sécurité 

du convoi est secrètement achetée par un tribut que les entre-
preneurs de las'afeta pa'ent aux bandits... 

— L" réouverture d« l'Olénn est fixée, comme l'annonce l'affiche au 
jeudi 29 de ce moi?. Deux pièces nouvelles inaugureront les deux 'pre-
mières snir cs : l'Héritage du Mal, en quatre actes et en vers par feu* 
Camille Bernav, et le Falslaff de Shakespeare, précédé d'un prologue 
Ho M Tr, Gauthier. de M. Th. 

L'administration prie les personnes qui ont droit à leurs entrées de 
vouloir- bien adresser leurs demandes au secrétariat du théâtre, la liste 
générale devant ètra complètement révisée. 



musulmane, en cette matière, ne laissent que des traces à peu 
près insaisissables. 

Au criminel, .«es jugemens parviennent plus fréquemment à la 

connaissance du parquet. Toutes ks fois qu'il est sai.-i, par un ren-

voi du procureur-général, de la poursuite de crimes ou de délits 

comm's par des indigènes musulmans, su préjudice d'autres mu-

sulmans indigènes, ie çadi prend le soin d'informer par écrit ce 

magistrat de sa décision, avec énonciation très substantielle, et en 

fait seulement, des motifs qui l'ont déterminée. En toutes autres 

circonstances, et lorsqu'il agit sur la seule plainte des pariies lé-

sées, sans intervention du parquet, il s'abstient de notifier ses 

jugemer.s au chel de la justice, Aussi n'est-il pas plus possible, 

en matière criminelle qu en matière civile, de soumettre à un con-

trôle régulier les travaux de cette juridiction et d'en fournir un 
relevé exact. 

Le chiffre des affaires de cette classe jugées par 1 s Tr bunaux 

français, en 1839, aux termes de l'art. 27 de l'ordonnanoe du 10 

août 1834, donnait à penser qu'il y avait tendance de la part des 

indigènes musulmans à soumettre leurs différends à notre justice. 

Ce chiffre, en effet, qui n'était que de 16 en 1838, s'était élevé 

l'année suivante à 31; et le progrès semblait notable pour le Tri-

bunal de l
re

 instance d'Alger, qui, en 1839, avait jugé 24 de CPS 

affaires, tandis que l'année précédente il n'en avait jugé que 9. 

Mais ce progrès n'était qu'apparent ; car les contestaiions dont le 

Tr bunal d'Alger avait été saisi s'éiaient agitées, pour la plupart, 

entre de* corporations musulmanes étrangères à la ville, pa'ticu-

bèrement entre celles desbitkriset des mozabites, qui n'ont 

qu'u e médiocre propension pour la juridiction des eadis maures, 

et qui rarement les acceptent pour juges de leurs litiges. Aussi, 

comme ces contestations ne se sont pas reproduites en 1840, ne 

voit-on figurer sur les états sta'islique-i de cette année qu'un 

nombre beaucoup moindre d'affiires jugées par les Tribunaux 

français, et spécialement par le Tribunal de première instance 

d'Alger, entre musu mans indigènes. U n'y en a que 9 au total, 
dont 5 pour ce dernier Ti ibunal. 

La préférence que les Maures accordent à leurs juges naturels 

s'explique facilement : le préjugé religieux, l'empire des anciens 

usages, l'appréhension, peut-être légitime, de laisser pénétrer le 

mystère de leur vie domestique, en donnant près d'eux un facile 

Sccès aux formalités de notre procédure, doivent êlre considérés, 

sans aucun doute, comme lea principaux mobiles de cette préfé-

rence. Mais ce ne sont pas là, selon toute apparenc-% les seules 

caus°s qui les déterminent. Quoi qu'on ait pu faire pour en sim-

plifier les formes et pour en atténuer les frais, la justice française 

en Algérie est moins expéd
:
tive, plus dispendieuse que la justice 

musulmane. Les Maures ne l'ignorent pas, et cette considération 

n'est pas sur eux sans influeuce. Du reste, rien ne fait supposer 

qu'ils manquent de confiance dans l'équité des magistrats chré-

tiens, car il ne se font pas fauto de recourir à leur officieuse in-

tervention, lorsqu'ils croient avoir à se plaindre des décisions de 

leursTribunaux.il y a même ceci de remarquable que, dans le dis-

trict de Kouba, où il n'existe pas de cadià porlée des justiciables, 

les musulmans des campagnes hésitent peu à choisir pour arbitre 

de leurs difficultés contentieuses le commis-aire civil local. 

On sait que les Tribunaux français sont seuls compétens pour 

connaître, en matière civile, commerciale et de justice de paix, 

de toutes contestations entre Européens et musulmans ou autres 

indigènes de religion différente. Pour 1840, comme pour les an-

nées précédentes, les états statistiques font mention du nombre 

d'affaires qu'ils ont jugées entre ju<ticiab
1
es de ces différentes 

classes. Oa en compte 333 e ntre chrétiens et musulmans, savoir : 

en première instance, 225 pour Je Tribunal civil d'Alger, et 21 

pour le Tribunal de commerce de la même ville ; 46 pour le Tri-

bunal de Bone ; 20 pour celui d'Oran ; et, en appel, 21 pour le 

Tribunal supérieur. Entre musulmans et israélites, on en trouve 

1 i 6, dont 7 pour le T'ibunal supérieur, 84 pour le Tribunal de 

première instance d'Alger. 1 1 pour le Trtbur al de commerce de 

la même ville, 3 pour le Tiibunal de Bone, et 6 pour le Tribunal 

d'O an. C^ sont à peu prè^ les mêmes proportions qu'en 1838 et 

1839; d'où l'on doit conclure que les intérêts des musulmans in-

digènes continuent à se mêler, par le contact des transactions, à 

ceux des autres justiciables-habitantles villes que nous occupons. 

Les Israélites indigènes sont soumis, en toutes maiiè'es antres 

que celles concernant les mariages et répudiations et les infrac-

tions à leur loi religieuse, à la juridiction des Tribunaux français. 

Les comptes de 1840 montrent, comme ceux des années anté-

rieures, que ces Tribunaux ont eu fréquemment à s'occuper des 

contestations de ces indigènes en matière civile ou commerciale. 

On vient de diro qu'en 1840 116 procès se sont engagés entre 

eux et des musulmans. Pendant la même année, il a été jugé 144 

affaires entre israélites, et 415 entre es mêmes indigènes et des 

chrétiens. Depuis 1838, il y a eu dans tous les sièges augmenta-

tion de cette catégorie de proeè
5

; mais c'est surtout dans celui 

d'Oran qu'elle est remarquab'e. En 1839, le Tribunal de cette 

ville n'avait j"gé que 46 affales entre israél'tfs et chrétiens, et 

10 entre Israélites seuls. En 1840, il a connu de 113 contestations 

entre chrétiens et israélites, et de 72 dans le quelles ces indigè-

nes plaidaient seuls entre eux. C'est qu'eu effet la population 

juive d'Oran se distingue par un carsetère processif que ne pa-

raît pas avoir au même degré celle de la province d'A'ger. 

(Moniteur.) 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENT. 

MASCHE. — On écrit de Montebourg, le 7 : 

« Depuis longtemps de nombreux vols se commettaient dans le 

canton de Saint-Sauveur, et toujours avec effraction et escalade, 

dans des m -lisons q'ie les hahitans laissaient seules, soit pour al-

ler travailler aux champs, soit pour vaquer à leurs affaires. Les 

oramunes environnant, Orglandes étaient celles où s'adressaient 

de prédi'ectim des malfaiteurs jusqu'alors inconnus, quand le 26 

août la gendarmerie de Saint-Sauveur parvint à savoir que le 

nommé Armand-Parfait-Constant Dnchemin , forçat libéré, en 

surveillance à Bailleur, ouvrier forgeron, âgé de quaranle-eo q 

ans, né à Carantan, ayant rompu son ban, en était le principal 

auteur. Sur I=-cbamp"d'aclives recherches furent dirigées avec 

intelligence par le brgadier Mnlois, et 'e firçat Duchemin, qui 

errait depuis quinze jours dans les environs, se croyant traqué, 

crut devoir abandonner le pays en se jetant dans le canton de 

Monteboiug, où il debu'a, vers dix heures du maùn, par déva'i 

ser la maison de M. Menard, marchand de bestiaux, qui était al-

lé aux champs avpc ses domestiques, à quelques pas de là. E-ca-

lader une croisée, briser une armoire, et prendre 99 fr. 75 c, à 

côté d'une bourse bien autrement garnie qu'il ne vit pas, fut l'af-

faire d'un moment. 

« Duchemin passe ensuite par Saint-Germain où il laisse de ses 

^oavenirs. Il arrive 'e 4, à sept heure* du matin, à Oeteville-la*-

( i290 | 

Venelle, chez le sieur Hennequin, cabaretier, où il ne trouve que 

sa femme, âgée de 32 ans ; il se fait servir par elle du café et de 

l'f au-de-vie; puis, remarquant que la clé est à l'armoire, il s'ima-

g'ne d'envoyer la femme Hennequin lui laver un pantalon, ce 

qu'elle fit; mais ayant réfléchi, elle revient à toute jambe chez 

elle, où elle trouve Duchemin fouillant dans son armoire, de la-

quelle il avait déjà extrait une somme d'environ 90 fr. La femme 

Hennequin saisit son voleur et t eut lui reprendre sa bourse, mais 

il se défend, elle persiste, et ce misérable s'armant de son cou-

teau, lui fait une blessure grave au poignet ; et comme elle ne jâ-

che pas prise, i! lui dévore un doigt avec ses dents et la traîne 

environ cent cinquante pas. Celte malheureuse, épuisée enfin, 

lâche leb igand, qui s'enfuit à toutes jambes, etse blottitdans une 

janmère où les hahitans l'on arrêté et, par suite, mis à la dispo-

sition de M. le procureur du Roi. Il faut excepter de ces braves 

gens-là un nommé F , qui a vu la femme Hennequ
;
n aux 

prises avec le brigand, et qui a eu la lâcheté de ne point lui prê-
ter main -forte. 

«On ne peuttrop décerner d'éloges à M. le maire et à son garde-

champêtre ; quelques gardes nationaux se sont aussi parfaitement 

conduits. Que le pays se rassure, le forçat Duchemin est écroué à 
la prison de Va'ogne. » 

— MEURTHE. — Le Journal de la Meurthe pub'ie, dans son nu-

méro du 18 septembre, l'annonce suivante que nous croyons de-
voir rep oduire : 

« La dame Marie-Victoire Côme, née à Nancy, a été mariée en 

cette vd'e en 18 1 6, à un sujet russe nommé Korynsky, venu en 

France à la s ai e et attaoîrt au service d'un des a
;
,des-de camp de 

M. le comte d'0
:
onne; elle est veuve depuis 1836, et a six enfans 

qui sont serfs à cause de leur père. Le seigneur russe maître de 

ces enfans consentirait à leur donner la liberté en récompense 

des bons services de leur mère, moyennant la faible somme rie 

2,400 roubles en assignats (2,600 francs de France). Cette mal 

heureuse mère vient de quitter ses enfans qui habitent le centre 

de la Russie, dans l'espoir que ses compatriotes l'aideront à réa-

liser cette somme. On peut juger de sa triste position; elle de-

meure chez sa mère, pauvre, âgée et infirme, rue de la Cour, 2 

(Ville-Vieille). Une souscription est ouverte en sa faveur; elle-

même la porte à domiede afin de recueilir les dons des personnes 
qui s'intéresseront à elle. » 

P*<m , 20 SEPTEMBRE. 

— Voici detn honnêtes ouvriers qui viennent prendre place sur 

le banc de la Cour d'assises, pour avoir, un jour après boire, mys-

tifié un marchand de vins en lui faisant recevoir pour une pièce de 

1 franc 50 centimes, un sou blanchi a»ec du tain de g'ace. Judin 

et Cornu, les deux auteurs de la plaisanterie, ont eu beau répéter 

leur explication pendant le cours de l'instruction; on n'yvoulut pas 

croire, et ils sont obligés de venir le répéter devant le jury. Se-

ront-ils mieux entendus? Oui; les explications fournies à l'audien 

ce par les témoins ont confirmé le dire de* accusés. Il y a mieux, 

Judin a éiabli par un certificat qu'il avait été jugé digne par ses 

chefs d'être proposé pour la décoration de la Légion-d'Honneur. 

M. Poinsot, substitut de M. le procureur-général, a abandonné 

l'accusation. La lâche des défenseurs, M'
s
 Egée et Cardon deSan-

drans, devenait facile. Les accusés ont été acquittés. 

— Quand à la passion de s'approprier le bien d'autrui se joint la 

faci
!
ité de la satisfaire ; quand, par exemple, celui qui en est do-

miné occupe dans l'intérieur des maisons un de ces emoloisqui 

commandent la confiance, comme sont ceux qui livrent les maî-

tres à la disposilion de leurs domestiques, alors le pillage com-

mence, se continue en augmentant tous les jours, jusqu'à ce 

qu'enfin, se trahissant par ses excès mêmes, il appelle sur son 

auteur les plaintes des maîtres et les répressions de la justice. 

Que de vo's ont dû être commis par la fille Eléonore Plisson, 

domestique depuis longtemps dans un grand nombre de maisons, 

et spécialement dans les riches maisons des Anglais qui séjour-

nent quelque temps à Pari*.' Le prétoire de la Cour d'assises, 

transformé aujourd'hui en bazar, contenait la masse énorme des 

objets de toute nature, portant des marques variées, et faisant 

supposer des origines bien différentes. Tout cela a été trouvé 

chez la fille Plisson, et la reconnaissance positive de quelques-

uns de ces objets par les maîtres qui en ont été dépouillés a fait 

supposer aux autres une origine frauduleuse. Elle comparaissait 

donc aujourd'hui devant la Cour d'assises sous six chefs différens 
d'accusation. 

Le premier chef se réfère aux objets non reconnus, et que l'ac-

cusation suppose avoir été détournés par la fille Plisson à des 

époques diverses, mais depuis dix ans. et au préjudice de per-

sonnes inconnues dont elle était femme de service à gages. On est 

remonté danslav
;
ede domesticité de l'accusée, qui a quarante-

trois ans aujourd'hui; mais on n'a pu remonter bien loin. Les 

renseignemens qu'elle a pu ou voulu fournir s'arrê'entau milieu 

de l'année 1840. EUe est cependant porteur de nombreux certi-

ficats délivrés parles familles anglaise* qu'elle a momentanément 

servies; mais ces certificats, nous révélant en cela l'une des ex-

centricités des mœurs britanniques, portent simplement qu'on n'a 

aucun reproche à articuler contre elle : ce qui, selon l'accusa-

tion, indique non pas qu'on certifie la moralité, mais qu'on s'abs-

tient d'accuser, parce qu'on n'a pas de témoins qui aient vu com-
mettre les vols. 

En 1840, une dame Newte, au service de laquelle était la fille 

Plisson, se vit contrainte de la renvoyer. Après son départ, on 

fit une perquisition qui amena la découverte de quelques objets 

qui avaient disparu, et cette dame porta une plainte contre elle. 

P'us tard elle s'en désista, en déclarant qu'elle avait retrouvé les 

objets volés, à l'exception toutefois de deux mouchoirs de ba-
tiste et, d'un boa. 

Il paraît que cette fille, alors même qu'elle était en place, avait 

toujours en vil ?e une chambre particulière. A la suite de la 

plainte de la dame Newte, 1 1 sur les indications que fournit une 

lettre trouvée par hasard dans la maison, la justice fit une per-

quisition dans une chambre occupée par la fille Plisson . passage 

df s Petits Pères, 7. Cette mesure n'amena aucune découverte 
importante. 

Dès ce moment, la fille Plisson quitta ce !o?ement, et prit une 

chambre dans la cité d'Anlin, 8. EUe était alors au service de 

la dame Leqneux, qui tient un bô'el garni important. Des objets 

nombreux disparaissent successivement; les soupçons se portent 

sur la fi'le Plisson, et le 7 avril, moins d'un mois après son en-

trée dans cet hôtel, une perquisition est faite dans la chambre de 

la cité d'Antin : on y saisit les objets qui encombrent, le prétoire, 

'4 nappes, 14 draps de lit, 130 serviettes, 47 torchons. 34 ta-

b iers, 7 taies d'oreillers 3 couvre-pieds. 2 chemises de femme, 

3 jupons, 2 ombrelles, 3 parapluies, 18 couteaux de table dé-

pareillés, 3 boîtes vides à couteaux et à argenterie, une boîte à 

musique, des provisions de toute nature, du sucre, du thé, du 

chocolat, des haricots, du vermicelle . etc» Pans la chambre 

qu'elle occupait à rbôlel, on saisit encore des parapluies, de
8 

couteaux, des provisions de bouche, des draps, des serviettes • 
Les draps étaient cachés sous le traversin du lit. 

Plusieurs de ces objets ont été reconnus par la dame Lequevj
x 

et ce sont eux qui constituent le deuxième chef d'accusation' 
moins vague que le premier. Les objets reconnus par les sieur» 

Derouet, Bellenger et Bonneville servent de base aux autres 
chefs. 

L'accusée n'a pu se décider à convenir des détournemens qu'
0r

, 

lui reproche, même pour les objets reconnus. Elle ne nie pas qu'jjg 

appartiennent à ceux qui les signalent comme leur ayant app
ar

_ 

tenu ; mais elle explique par des erreurs possibles, par des sub-

stitutions qui ne sont pas sans exemple de la part des blanchisseul 
ses, la présence de ces objets dans ses mains, 

Après le réquisitoire de M. Poinsot, substitut de M. le procu-

reur-général, et la défense de M" Juillet, avecat nommé d'office" 

les jurés sont entrés dans la salle de leurs délibérations, d'où ils 

ont rapporté un verdict négatif sur le premier et le troisième chef 
d'accusation, et affirmatif sur tous les autres points. 

La fille Plisson a été condamnée à cinq années de réclusion 
sans exposition. 

— Une querelle que l'on pardonnerait à peine à deux étudians 

de première année, tant le motif en est puéril, amenait aujourd'hui 
devant le Tribunal de police correctionnelle MM. Duboquet et 

Gouibine, le premier comme plaignant, le second comme pré-
venu. 

Voici les détails de cette affaire, qui ont plusieurs fois égayé 
l'auditoire. 

M. Gourbine, officier en retraite, et M. Duboquet, pensionnaire 

retraité d'un ministère, se sont retirés à Grenelle, ( ù une cerlaine 

sympathie de caractère et des relations de voisinage ont bientôt 

amené entre eux une liaison intime, lis sont en pension chez le 

même restauratenr, prennent leurs repas ensemble, et ensemble 

enfin vont faire dans les environs de longues promenades quoti-
diennes. 

Au nombre des conditions consenties par leur restaurateur, les 

deux pensionnaires ont stipulé qu'après leur déjeuner et leur dî-

ner, il leur serait servi à chacun une demi-tasse de café et un 

petit-verre d'eau-de-vie. M. Gourbine, trouvant que les petits-

verres à liqueurs n'avaient pas la capacité voulue, avisa, un jour 

qu'il flânait dans la cuisine, un verre tel qu'il en dédirait un de-

puis longtemps, et dort la longueur, dont le ventre rebondi an-

nonçaient qu'il n'avait jamais été destiné à contenir de l'eau- de-

vie, et que le madère seul avait dû couler dans son cristal. Le 

vieux mibtaire fut ravi de sa découverte, et lorsque fut venue 

l'heure du dîner, il s'empara de l'objet de sa convoitise, en disant 

à la bonne qui le servait, lui et son commensal, qu'il entendait 
que ce verre fût le sien pour l'avenir. 

M. Duboquet, qui, tout comme M. Gourbine, payait 60fr.de 

pension par mois, et qui, en fait de petits verres, donne ausn la 

préférence aux plus grands, jetait deux fois par j' ur un œil d'en-

vie sur le régal de son heureux compagnon ; et un soir qu'il était 

légèrement surexcité, il saisit dans la cuisine le malheureux 

verre, et le brisa sur le pavé de la cour, au grand contentement du 

restaurateur, qui voyait avec peine que l'on se servît d'un verre 

qui tenait moitié plus que l'ordonnance ne le comporte. 

Le lendemain malin, à déjeuner, M. Gourbine réclama son petit 

verre, et il bondit d'un douloureux étonnement quand la bonne 

lui dit qu'il Jni avait été impossible de le trouver, et que sans 

doute il était cassé. Force fut au pauvre pensionnaire de se con-

tenter d'un verre uniforme, comme le commun des consomma-

teurs ; il est vrai que pour se dédommager il se faisait verser dans 

la soucoupe un large bain de pied ; mais il n'en regrettait pas 

moins son ancienne mesure, et c'était à chaque repas des soupirs 

et des doléances qui faisaient rire dans sa barbe le malin employé. 

Enfin, un jour, dans un moment d'expansion, et alors que M. 

Gourbine déplorait pour la vingtième fois la perte qu'il avait 

faite, M. Duboquet lui dit :« Vous êtes insupportable avec vos 

grognemens continuels ... Si vous tenez tant à voire petit verre, 

je vais vous le faire voir. » Et conduisant son ami dans un coin 

de la cour, i! lui fit voir les morceaux de cristal qui scintillaient 

au milieu d'un tas d'ordures. « Je voudrais bien savoir qui s'est 

permis de casser mon petit verre? » s'écria M. Gouibine d'un ton 

sévère. « Parbleu, c'est moi, » répondit M. Duboquet. « Con> 

ment, c'est vous?— Sans doute. De quel droit auriez vous un 

verre plus grand que le mien, puisque je paie le même prix que 
vois? » 

M. Gourbine, furieux, traita fort mal son Pylade, qui répondit 

sur le même ton ; la dispute s'envenima, et l'ancien militaire fi-

nit par appeler l'ancien employé en combat singulier : «Quelle 

est votre arme? lui demanda-t-il. — Pat bleu, celle que vous vou-

drez, cela m'est égal : le sabre, le.pistolet, le cure-dent ou le ca-

non ; choisissez ! » tépondit M. Duboquet, qui ne pouvait pas 

croire que son commensal parlât sérieusement. Puis l'on se sépa-
ra après s'être donné rendez-vous. 

Le lendemain malin, M. Duboquet, qui ne pensait à rien moins 

qu'à la scène de la veil'e, venait de se lever, et se disposait à faire 

sa barbe, lorsque l'on frappe à sa porte. H ouvre, et il voit M. 

Gourbine qui, l'air farouche, la parole brève, et secompagné de 

deux individus, vient le chercher pour avoir satisfaction de l'of-

fense qu'il a reçue. Deux pommeaux d'épée apparaissent sous sa 
longue redingote bleue. 

M. Duboquet, tout tremb'ant, veut entrer en explications; mais 

son adversaire ne veut rien entendre. « Nous nous battrons, lui 

dit-il. — Je ne me battrai pas. — Nous nous battrons, sscrebleu ! 

— Mais vous êtes un tigre, un chacal, une bête féroce inconnue 

jusqu'à ce jour dans le règne animal. — Ah! tu m'appelles animal! » 

et à l'instant la main droite de l'officier se lève et retombe lour-

dement sur la joue de l'employé. Celui-ci s'affaisse anéanti sur un 
fauteuil, et M. Gourbine sort avf c ses témoins. 

De là, plainte de M. Duboquet à M. le procureur du Roi. L'fx-

em ployé s'est porté partie civile, et demande 300 francs de dom-
nages-intérêts. 

M. le président , au prévenu : Gourbine, votre conduite est im-

pardonnable; vous vous êtes conduit avec une brutalité sans 
exemple, 

M. Gourbine : Cet homme m'avait offensé, et un ancien mili-
taire... vous comprenez... 

M. le président : Un ancien mi'itaire doit, comme tout autre 

citoyen, respect et obéissance aux lois, et vous devez savoir qu'un 
duei est un crime. 

M. Gourbine : V m'avait poussé à bout. 

M. le président : Et cela pour un misérable petit verre... c'est 
inexplicable. 

M. Gourbine : Ce n'est pas pour le petit verre, c'est pour les 

injures qui en ont, été la suite. 

M. Duboquet : Je ne vous ai pas dit d'injures. C'est vous, au 

contraire, qui m'en avez dit parce que j'avais cassé votre verre -

F«m de rit *JM*VI /?,»«, comme dit, Virgile 



M* Théodore Perrin, avocat de M. Duboquet, soutient sa de-

marde et cherche à justifier !a demande des dommages intérêts. 

Le Tribunal condamne M. Gourbine à 150 francs d'amende; et 

attendu que M- Duboquet n'a éprouvé aucun dommage apprécia-

ble en argent, dit qu'il n'y a lieu d'accorder des dommages-inté-

rêts. 

, jj
ne

 malheureuse jeune femme vient de donner la mort par 

, -
e e

]]e et un enfant dont elle était à la veille de devenir 

mère Voici sur ce déplorable événement les renseignemens que 
nous avons recueillis. 

Le sieur S. P. -, négociant, s'était marié it y a trois ans a une 

'eune personne appartenant à une honnête famille de l'une de nos 

oriocipales villes. Les commencemens de ce mariage avaient été 

heureux, et le seul vœu des nouveaux époux, qui ne fut pas ac-

compli, était la naissance d'un enfant. Cependant, la jeune femme, 

nui dé|à avait fa t deux fausses couche 3 , conçut des soupçons s ir !a 

fidélité de son mari, et les funestes inspirations de la jalousie ai-

grissant son caractère jusqu'alors doux et sffectiieux, elle se ré-

pandit en plaintes, en récriminations, en menaces, et finit par 

rendre la vie commune tellement insupportable à son mari, que, 

malgré l'attachement sincère, qu'il lui portait, il crut devoir intro-

duire judiciairement une demande en réparation de corps et de 

biens. 

Déjà les premiers actes avaient été accomplis, et l'affaire devait 

être incessamment portée à l'audience, lorsque la dame S. P... 

conçut l'affreuse pensée de mettre fin non-seu'ement à son exis-

tence, mais à celle de l'enfant qu'elle portait dans son sein. Ce 

fut la journée de vendredi qu'elle choisit, pour mettre son projet 

à exécution ; el'e calfeutra avec soin tontes les ouvertures de sa 

chambre à coucher, étendit par terre un matelas, et alluma deux 

larges réchauds de charbon dont la vapeur meurtrière r>e tarda 

pas à remplir la pièçe étroite et peu étendue. Samedi matin, lors-

que le sieur S. P..., qui depuis quelques jours couchait dans un 

hôtel voisin de son domicile, vint chez lui pour recevoir son cour-

rier, changer de linge, et donner des ordres nécessaires, il frap-

pa à la porte de la chambre de sa femme; ne recevant pas de ré-

ponse et agité d'un funeste pressentiment, il se rendit chez le 

commissaire de police. La porte fut ouverte, et ce fut avec un 

sentiment d'horreur et d'effroi que l'on aperçut alors le cadavre 

défiguré de l'infortunée qui paraissait n'avait succombé qu'après 

les plus cruelles souffrances. 

M. le substitut du procureur du Roi faisant le service du par-

quet s'est transporté immédiatement sur les lieux; une enquête a 

été commencée séance tenante, et le mari a expliqué les motifs 

qui l'avaient déterminé, à son grand regret, à former sa de-

mande en séparation, aj utaot que la violence et l'état d'exaspé-

ration de sa malheureuse femme étaient tels que, pour s'opposer 

à ses sévices, il était obligé de porter sur lui des armes, et avait 

fait à ce sujet les déclarations nécessaires à la préfecture de po-

lice. 

L'autopsie cadavérique a été pratiquée dans la journée, procès-

verbal des faits a été dressé, et les pistolets que le sieur S. P... 

avait remis entre les mains du magistrat en formulant sa déclara-
tion y ont été joints. 

— Un maître restaurateur, suivi d'une escorte de garçons de 

salle et de marmitons, conduisait hier au bureau de police du 

quartier du Palais-Royal une jeune personne se donnant la qua-

lité de demoiselle, mais qu'à l'apparence on pouvait déclarer 

dame, même en précisant la date de son mariage, devant remon-

ter à six mois an moins, d'après la longueur du châle, la rotondité 

delà taille, la pose des mains, d'après la. prévention surtout qui 

pèse sur elleet qui ne peut guère s'expliquer innocemment que 

par un de ces caprices bizarres, un de ces appétits singuliers, 

une de ces envies enfin qui viennent aux jeunes femmes et que 

ne peuvent éprouver les demoisel'es. 

L'envie de la jolie demoiselle avait consisté d'abord à aller chaque 

jourdîner chez le même restaurateur, tantôt avec un cavalier, tan-

tôt avec un autre, mais toujours dans le même cabinet particu-

lier. Après un dîner fin et coquet, elle priait son cavalier de sol-

der la carte et de sortir le premier, sans doute pour ne pas la 

compromettre ; elle descendait ensuite par un escalier différent, 

et le rejoignait dehors. Sons le rapport gastronomique, les envies 

de Ml'e Rosine n'avaient rien de trop excentrique ; elle se faisait 

servir comme tout le monde, un potage aux croûtons, une aile de 

volaille, du poisson frais, des légumes de primeur et quelques 

fruits, seulement elle avait coutume ensuite de mettre dans sa 

poche une fourchette ou une eni'lère, tantôt l'une, tantôt l'autre 

pièce. Ce, ne fut qu'à la huitième envie de Mlle Rosine, lors-

qu'elle complétait son quatrième couvert, que le restaurateur s'a-

visa de la fouiller, et découvrit la singulière monomanie qui de-

vra la conduire en police correctionnelle, à moins que la Faculté 

ne. l'innocente, au risque d'ajouter un nouveau chapitre à la mé-
decine légale. 

Devant le commissaire de police, la jolie demoiselle, qui se dit 

lingère confectionneuse, a fait de son mieux valoir sa position et 

les entraînemens irrésistibles qui en dérivent. Le magistrat tou 

tefois, pt;u édifié sur un fait qui s'est renouvelé huit fois, a en 

voyé Mile Rosine au dépôt de la préfecture d'où elle passera de 

vant le Parquet. Puisse du moins l'enfant de la trop fragile lin-

gère n'être marqué au front ni de cuillère ni de fourchette au chif-
fre du restaurateur. 

et 

VARIÉTÉS 

. SI.ES PRISONS DE LISBONNE. 

Les deux principales prisons d*. Lisbonne sont le Limoeiro ci 

l^.i/uia : elles s'élèvent à peu de distance l'une de l'antre, au 

centre de h ville. \:\djuda est plus particulièrement destinée 

aux femmes : c'est de p'us, comme le nom l'indique, une prison 

supplémentaire d-stiné.-, à recevoir le trop-plein du Limoeiro, im-
mense réceptacle qui déborde toujours ! 

Le Limoeiro, tri-te et noir édifice de construction irrégnlière 

a deux étaores sur rez-de-chaussée. Dans lessalbson n'est admis 

H'i en payant. Tout ce que la justice, la vengeance on le hasard 

Jettent chaque jour dans ce gonffre, y est entassé pê'e-mêle 

^assassin et le faux monnayeur s'y trouvent avec le filou- l'hon-

ne 'e homme arrêté dans une rixe s'y souille au contact du forçat 

initie a toutes ]
es

 voueras du bagne. Il y a des cellules dites se-

gredos, qui sont réservées pour les détenus politiques et en géné-
pi pour les criminels mis au secet. 

Ojiant aux pauvres diables qui ne peuvent se mettre comme 

nous disons, à la pistnle. on lés jette dans les Enxovias, au rez-de-

enaussée, espèces de fosses basses, puantes, noires et humides 

J-oe ouverture longue et étroite, garnie de barreaux, donne sur la 

«e Jeté dans ce c'oaque, innocent ou coupable, le prisonnier y 

aëSyS? 11 à ce au,iî P!ai-se à Bien de l'en retira. 

( 1291 ) 

C'est à lui à s'arranger pour ne pas mourir de faim : l'Etat ne fait I 

rien pour lui, l'E at n'a pas pour lui un morceau de p^in, pas un ' 

haillon, pas une botte de paille. C'est le vol qui nourrit le voleur ' 

dans sa prison : il vit de la vente d'objets dérobés par ses païens 

ou amis, et que souvent ils lui font parvenir par les gardions eux-

mêmes. C'est là à peu près sa seule ressource ; car la sébile qu'il 

place à la fenêtre du cachot, et où de charitables passans jettent 

quelque pièce de monnaie, est une assez maigre ressource. 

C'est surtout avant l'avènement de don Pedro que le sort des 

prisonniers des Enxovias était affreux; la sopa de la carida, 

qu'on leur sert une fois par jour, et qui leur est fournie par les 

soins des f ères de la Miséricorde, n'était alors que de l'eau chaude, 

où nageaient des troncs de choux pourris. Quand on passait de 

vant la prison, on entendait ces misérables qui poussaient des 

cris d'angoisse et de désespoir derrière la double rangée de bar-

reaux qui garnissent le soupirail de leurs cellules; ils deman-

daient du pain ou la mort. En été, suffoqués par un air putride, 

pour se soulager ils se débarrassaient de leurs baillons: on 'es 

voyait tout nus, se presser autour de l'étroite ouverture qui s 3 u!e 

donne accès à l'air extérieur. Pendant l'hiver, étendus sur les 

da'les glacées, ils restaient engourdis dans un affaissement lé-

thargique voisin de la mort. 

En 1834 don Pedro institua une commission dans le but de 

soumettre !e régime des prisons à une enquête. Le sort des dé-

tenus fut adouci par quelques mesures bien entendues. Les Por-

tugais sont charitables de leur nature : d'abondantes aumônes 

arrivèrent de toutes parts aux prisons";' mais ces fonds étaient gas-

pillés d'une façon indigne. La commission mit tout d'abord un 

frein à ces dilapidations : on fit des économies sur presque toutes 

les branches de l'administration. Avec'e produit des aumônes on 

fut à même de procurer aux malheureux hôtes des Enxovias, une 

nourriture plus convenable à la nature humaine, et les vêtemens 

l°s p'us indispensables. Aujourd'hui les prisonniers se trouvent è 

'abri des plus pressans besoins ; les cris et les supplications la-

mentables ont cessé. Du reste la plupart des anciens abus subsis-

tent encore. Les détenus sont abandonnés san« cnntrô'e au bon 

p'aisir du carcereiro ou geôlier. La commission avait proposé plu-

sieurs améliorations, mais comme el'es entraînaient de furies 

dépenses, les réformes restèrent à l'état de projet. 

La loi prescrit au regedor da jwticia de visiter les prisons, d'é-

couter les plaintes qui pourraient lui être adressées, et de faire 

droit à tout erief légitime. Toutefois ces visites, le regedor ne les 

fait que pour la forme, et il est rare qu'elles aient un résultat de 

quelque importance. Pendant tout le règne de don Miguel le re-

gedor ne fit relâcher qu'un seul individu, contre lequel il ne s'é-

levait pas de charges suffi-antes. le pauvre diable était complè 

tement nu, et sans la charitable assistance de ses co-détenus, qui 

"ui firent rhaciin l'aumône de quelque pièce de vêlemens, il se-

rait sorti de prison comme Adam des mains du Créateur. 

D'ailleurs le despotisme des carcereiro est si bien assis qu'il 

résiste au regedor lui-même, Là le carcereiro règne en tyran; 

tout fléchit devant son autorité. Pour loyer de l'une des salles 

supérieures, la loi lui accorde 10 francs par tête. Celte rétribution 

mensuelle, il la fait monter jusqu'à 50 et à 100 francs, et. même 

au-delà, selon la fortune et le rang de ceux qui ont le malheur de 

tomber entre ses mains. La famil'e Roma, composée de onze 

personnes, et qui ne resta que huit jours an Limoeiro, fut obligée 

de payer pour loyer de deux chambres la somme énorme de 44 

moedas, ce qui fait plus de 1,200 francs. Du temps de don Mi-

guel, les prisons étaient encombrées. Quiconque ne pouvait payer 

50 francs d'avance était exilé sans pitié aux Enxovias. 

Un étudiant de Coimbre, qu'on y avait envoyé malgré ses pro-

testations, s'en plaignit su regedor ; celui-ci donna ordre da le 

transférer dans une des salles. Le carcereiro ne se contenta pas de 

désobéir aux ordres de son chef; pour se venger de la réprimande 

qu'il en avait reçue, il fit transférer le jeune homme à la tour de 

San Juliaô, sous prétexte de l'avoir entendu siffler des airs cons-

titutionnels; le pauvre étudiant fut envoyé pour cinq ans aux 

Grandes-Indes, quoique acquitté sur le chef d'accusation qui avait 
d'abord motivé son arrestation. 

Pendant le règne de don Miguel, les deux geôliers du Limoeiro 

gagnèrent, une fortuue qu'on peut évaluer sans exagération à 

300,000 francs. Les carcereiros trouvent en outre une source de 

lucre dans la vente des objets volés, vente qui se fait sous leurs 

yeux, et dont ils profitent. 

Il y a des individus qui passent dix années et plus aux Enxo-

vias, sans parvenir à se faire juger, et qui résistent aux tortures 

d'une pareille existence. On cite même un accusé qui avait été 

traîné de prison en prison, comme Latude, pendant trente et un 

ans, et qu'on fut obligé de relâcher ; les pièces du procès s'étaient 

égarées. Cet homme était peut-être innocent! 

Quant à la population du Limoeiro, elle se compose de bri 

gands ou de gens qui se sont rendus coupables de meurtre ou 

d'agression violente. Quelquefois des motifs peu graves amènent 

des arrestations; il suffit que la police aperçoive un couteau poin 

tu entre les mains d'un individu pour avoir le droit de l'empri-

sonner. Quant aux filous ou escrocs, ils sont relativement en pe-
tit nomb re. 

En général il y a ppu de malfaiteurs de cette espèce à Lisbonne 

Le Portugais a, sur ce chapitre, un point d'honneur a<sez bizarre; 

faire le mouchoir lui semble une chose honteuse : les filous sont 

flétris du nom de ridiculo; purlez-lui d'assassiner, il se dresse de 

toute sa hauteur; son œil étincèle et sa main se porte sur son 

couteau : le brigand, le voleur à main armée, qui rbque sa vie, 

n'est point vil aux yeux du vulgaire; le petit voleur est un hom-

me méprisable : l'assassin est presque un héros pour une certaine 
classe du peuple. 

Il n'y a guère que les enfans de huit à seize ans, trop faibles 

encore pour minier 'es armes, qui débutent dans la carrière par 

la menue filout°rie. Ils parcourent les rues les plus fréquentées, ou 

campent par troupes de vingt à trente individus sur les places PU-

b'iques. La plupart d'entre eux sont sans asile, et passent la nuit à 

Iabel'e étoile, en société des chiens errans. 

A l'époque où d^n Miguel s'empara du trône, ces petits vau-

riens jouaient un rôle important. Ce furent eux qui, jpg premiers 

le proclamèrent roi; ils couraient par la ville, brisaient à coups de 

pierres les carreaux des constitutionnels, et hurlaient la fameuse 

chanson miguéliste : Rei chegnu (le roi est venu). Que si alors un 

passant était volé par un de ces gsrnemens, et qu'il' s'avisât de 

le frapper ou de vouloir le conduire an poste, s°s camarades ve-

naient à son secours en vociférant les plus grossières insnl es. La 

garde survenant, i's dénonçaient la personne vo'ée pour être un 

malhado. Souvent c'était, le plaignant que l'on conduisait au poste, 

et il était trop heureux de se faire relâcher moyennant une forte 

rançon, faute de quoi on le transférait en prison, et une fois la 
porte fermée sur lui il y en avait pour longtemps. 

Pour se mettre à l'abri des méfaits de cette bande formidable 

de gamins, il fallait se résigner à transiger avec eux; en leur 

mtmnt ^inhwié p** «ww^w. <*t«iH «Àr île gsrd<* p*n 

mouchoir dans sa poche. Ces désordres ces-eren à 1 ^enemetit 

de dou Pedro. Un beau jour ces rançonneurs de la rue furent en-

bvés par la ponce; on les répartit dans Ls hospices destines aux 

orphelins, dans la Corderie Royale; d'autres furent embarqués a 

bord d'un vaisseau de guêtre ou furent réclamés par leurs pa
r 

rens. Pendant quelques mois, tout alla bien; mais l'autorité se re^ 

lâcha peu à peu de sa sévérité, et maintenant les petits voleurs ont 

teparu : touiefuis, ils ne font plus la loi, et se tiennent sur leurs 

gardes. 

Le brigandage et l'assassinat s'exercent en Portugal sur une 

grande échebe : c'est comme unecontinuation desguerres civiles. 

Quelque temps après la chute de don Miguel, les brig mdsal-

'aient par troupes, et livraient des batailles régulières aux soldats 

envoyés contre eux. 

A chaque instant les passions politiques amen? iefit des réactions 

sanglantes. A San-Joâs de Froiteira un partisan de don Miguel 

avait été relâché de sa prison. On l'avait dénoncé comme coupa-

ble de complot contre l'Etat, et l'accusation ne s'appuyait sur au-

cune preuve. A peine eut-il mis le pied dans la rue qu'il se vit 

attaqué par deux personnes masquées; elles IV gorgèrent en plein 

"our, et les passans les laissèrent faire. On sait que les couvens ont 

été déclarés domaines nationaux; depuis lors il n'est pas rare de 

es voir devenir la proie des flamm< s. C'est ainsi que le couvent 

magnifique de San Pedro, à Tavira, fut réduit en cendres. On 

prétendait que le crime avait été commis à l'instigation ou même 

parle fait des anciens religieux qui avaient été expulsés
 1 

Des 

malfaiteurs mirent également le feu au palais de l'évêque de Lis-

bonne, lequel devait être vendu au profil de l'Etat. 

Le corps du bâtiment principal fut seul conservé; sur plusieurs 

points on trouva des matières combustibles qui y avaient été 

léposées d'avance; ce qui prouve que l'incendie n'était point 

'œuvre du hasard. A Perol'a on tua un homme soupçonné de 

recevoir chez lui des personnes mal pensantes et de répandre des 

proclamations miguélistes. Une chose digne de remarque, c'est 

que les assassinats politiques étaient commis le plus souvent par 

'es gens comme il faut, par des gens da cravata lavada, c'est-à-

dire en cravate blanche, 

Les Tribunaux sont si lents dans la répression des crimes, jl 
reste des chances si nombreuses d'évasion aux accusés, que les 

parties lésées préfèrent se faire justice elles mêmes. A Pomba! un 

paysan s'aperçoit qu'on lui a vo'é une assez grande quantité 

de fruits et d'huile ; ses soupçons s'arrêtent sur des gens 

mal famés du même endroit. Accompagné de quelques 

amis , il se rend à la demeure de l'un d'eux ; il y trouve 

une troupe de brigands qui s'y étaient réunis et qui partageaient 

le bulin entre eux. Noire paysan entre seul, sa carabhe à la 
main, et montrant par un geste les provisions qu'on lui avait en -r 

levées ; « Ceci est mon bien, dit-î' froidement, et je viers le re-

prendre. — C'est possible, répond l'un des brigands, mais main-

tenant c'est le nôtre. » A peine cette réporse impudente est-ells 

sortie de la bouche du vo'eur, que le paysan IVtend raide mort 

d'un coup de carabine : ses amis entrent, au même instant deux 

coups de feu se font, entendre ; deux brigands tombent ; les deux 

autres se rendent. Le paysan s'empare de son huile et s'en retour-

ne chez lui, sans daigner informer la justice de ce qui vient de se 
passer. 

Pour opérer une arrestation de quelque importance les gendar-

mes sont presque toujours forcés de soutenir un combat, dans 1er 

qnel i's ne sont pas tou jours les plus forts. Parmi les faits nom-

breux que l'on pourrait citer, en voici un des pb's frappans. 

A Sa'cedas, près de Lamego, des brigandsavaient attaqué deux 

maisons à la fois. Survient un commissaire de police avec son es-

corte. Les malfaiteurs, sommés de se rendre, lui rient au nez; 

ils pouvaient s'échapper, mais ce n'eût pas été une retraite hono-

rable ; d'ailleurs l'occasion était, excelle rite pour descendre un ou 

deux gendarmes. Voilà donc les brigands qui se barricadent dans 

l'une des deux maisons : ils soutiennent un siège dans les règleg. 

On échange force coups de fusil ; erfin les assiégés jugent à pro-

pos de plier bagage. Les brigands sont sains et saufs; le commis-

saire et deux de ses agens gisent sur le sol, deux autres ont reçu 
de légères blessures. 

Une escorte de deux paysans et de deux lanciers conduisait à 
Silves un des plus fameux brigands de la contrée. Dans un défilé, 

ses amis viennent à son secours : du haut des rochers qui bor-

daient la rouie, ils font feu sur l'escojte, qui sebâte de gagner le 

I arge; le prisonnier en fait autant de son côté: mais dans la ba-

garre il est frappé à mort par un des siens. 

Lorsqu'on a été victime d'un vol à main armée, le plus 

sage est souvent de se taire, et de supporter patiemment une 

peite dont la justice, après tout, n'indemnise pas. El'e vous 

venge sur le voleur, il est vrai , mais cette vengeance a ses dan-

gers. Les complices de celui que vous avez fait condamner vous 

retrouveront lôt ou tard. A Monto-Mor, une troupe de bandits 

avait fait irruption dans le grenier d'un apothicaire, et lui avait 

enlevé environ trente-deux muids de froment, de mris et de 

haricots. Le lendemain le seigneur Antonio da Roza Roivisca de 

Andrade (c'est le nom de l'apothieaire) eut le malheur de 

se fâcher et de réelamer l'assistance des gens de justice. 

On se met à la poursuite des bandits. Cinq d'enlre eux sont 

arrêtés et conduits dans la prison de Monto-Mor. Quelques jours 

après on trouva le corps de l'apothicaire à la porle de sa maison, 

horriblement muti'é. Les bras et les jambes avaient été coupés ; 

on les retrouva dans la rue. Pour verger leurs camarades, des 

bandits avaient assassiné l'apothicaire pendant la nuit. 

Voyager seul sur la grand'route, dans un tel pays, ce serait 

s'exposer à de grands périls, p'iocipa'ement sur la route de Lis-

bonne à Oporlo ou à Eivar. On se réunit par troupes de 150 jus-

qu'à 200 personnes, et on voyage avec la stafeta ; c'e-t une en-

treprise paiticnlièrp, qt iopère le transport desbag ges etde l'ar-
gent à dos de mu'et. 

be départ de la s'afeta a lien deux fois par semaine. Jamais elle 
n'est, attaquée. Une bannière aux couleurs royales (bleu et b'anc) 

est fixée à la selle de la mule qui ouvre la marche : il n'y a qu'un 

petit nombre d'arielros, que surveille un conducteur armé d'une 

espingole. Avec ces faibles moyens de défense, on parcourt le 

pays avec autant, de sécurité que si on voyageait avec un régi-

ment. E-t-ce la bannière aux armes de la reine qui impose aux 

brigands? C'est douteux. On pense généralement que la sécurité 

du convoi est secrètement achetée par un tribut que les entre-

preneurs de la s'afeta pa : ent aux bandits... 

— La réouverture de l'Olénn est fixée, comme l'annonce l'affiche, au 
jeudi 29 de ce mois. Deux pièces nouvelles inaugureront les deux pre-
mières snir es : l'Héritage da Mal, en quatre actes et en vers, par feu 

Camille Bernay, et le Falstaff de Shakespeare, précédé d'un prologue 
de M. Th. Gauthier. 

L'administration prie les personnes qui ont droit à leurs entrées de 
vouloir hien adresser leurs demandes au secrétariat du théâtre, lalist* 
générale devant être, complètement révisée. 

— y.r.mw*. — Âuiwird'W mercredi la îô* NjniMtliMl it 



Code noir, par MM. Mocker, Grard, Audran, Grignon, et par Mmes 
Rossi, Darcier et Revilly. Le spectacle commencera par Polichinelle. 

Miwim Mwtmt 

— Les LEÇONS PRÉPARATOIRES AU BACCALAURÉAT ÈS-LETTRES . par M. 

BOULET , se continuent même pendant les vacances. Le PENSIONNAT DE 

JEUNES GENS dirigé par ce professeur, rue Notre-Dame-des-Victoires, 16, 

( 1292 ) 

tient fort peu aux succès brillans, mais beaucoup aux résultats rapides j 
et décisifs. De nombreuses admissions au grade de bachelier justifient 1 

le mérite spécial de cet établissement, où une méthode particulière est 
appliquée à l'enseignement des langues anciennes. 

— L'INSTITUTION BOURDON , dirigée par M. PARCHAPPE , ancien élève 
de l'Ecole polytechnique, ruePayenne, 11, au Marais, vient d'ajouter à 

ses diverses branches d'enseignement un cours de préparation au bac-
calauréat ès-lettres, destiné spécialement aux élèves qui, à partir d« 
1845, devront être pourvus de ce grade pour l'admission à l'Ecole p

0
. 

lytechnique. 

— A louer, rue Laffitte, 12, sur la cour, au premier, joli appartement 
da S pièces et dépendances, fraîchement décoré. S'adresser au portier, 

LA MUE APPRISE SAIS MAITRE 
PAU EMOUARn JfWJM. 

Deuxième édition, revue et augmentée de Tableaux, Analyses et Renseignemens sur la manière d'attaquer et de vaincre les difficultés, etc. 

UM tîemi volume grand in-8, avec Musique. I»rix — : ÎO ffr. 
A Paris, chez B. ®U81ïiM©M. rue- ILafâîîte, 40. 

A U Librairie, JULES RENOUARD et Ce , rue de Tournon, 6,prè" la Chambre des pairs; GARN1ER frères, Palais-
Royal

s
 galerie d'Orléans, 214; et chez les principaux libraires des départemens et de l'étranger. 

Atlas historique et chronologique 

DES LITTÉRATURES ANCIENNES ET MODERNES, 
DES SCIENCES ET DES ARTS. 

D'après la méthode et sur le plan de VAtlas de A, Lesage (comte de Las Cases), 

et propre à former le complément de cet ouvrage. 

PAR A. JABR¥ DE MAïtfCY. 
Volume grand in-folio, composé de 26 tableaux colorié, relié à dos de maroquin. 
Le même, broché. 34 fr. — En feuilles. 

40 fr. 
34 fr. 

Liste des 26 tableaux qui composent l'Atlas, et qui se vendent séparément 1 franc 50 centimes. 

1. Mappemonde d°s langues ou TabUau général des langues 
anciennes et modernes (introd. de l'ouv.) 

2. Langues et littératures orientales anciennes et moder-
nes. 

3. Littérature grerque profane , depuis son origine jus-
qu'à la prise de Constanliaople par les Turcs, en 
1453. 

4. Littérature romaine ou latine , depuis son origine 
jusqu'à la destruction de l'empire romain d'Occident, en 
479. 

5. Littérature ecclésiastique, depuis son origine jusqu'à 
saint Thomas-d'Aquin. 

6. Mappemonde des Littératures, ou Tableau de chronolo-
gie comparée des littératures modernes, langues euro-
péennes. 

7. Littérature français» aux 15» et 16e siècles. 
8. Littérature française pendant le siècle de Louis XIV. 
9. Littéra'ure frarçaise pendant le siècle de Louis XV. 
9 bis. Littérature française depuis 1789. 
10. Académie frarçaise et Académie des inscriptions et 

belles-lettres, depuis leur fondation 
11. Littérature italienne. 
12. Littérature espagnole en Europe et eu Amérique. 
13. Littérature portugaise et brésilienne. 
14. Littérature allemande. 
15. Littérature anglaise. 
16. Littérature danoise, suédoise, des Pays-Bas. 
16 bi«. Littérature russe et littérature polonaise. 
17. Histoire de la philosophie et du droit. 
18. Histoire des sciences mathématiques. 
19 et 20. Histoire des sciences physiques. — Bibliographie 

dts sciences. 
21. Histoire de la géographie, depuis les temps tes plus re-

culés. 
22. notoire des arts du dessin. 
23. Histoire de la musique, depuis les temps les plus re 

culés. 
24. Histoire de l'Académie royale des Beaux-Arts. (Institut 

de France.) 
25. Tableau complémentaire. 

S francs y^FT'^y^g^'^gMMF"' Il L '■ ■ I 'Wpy^FTll 2 fr - 50 
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SUC PUR DE LAITUE, sans opium, seul autorisé comme le plus puissant CALMANT de toute douleur et état nerveux, chaleur et in-

somnie, toux et irritations de poitrine. — PHARMACIE COLBERT , passage Colbert. 

Avis divers. 

Etude Me DURMONT, agréé, rue Montmartre, 

160. 

Tt'nn jugement en date du vingt-sept juin 

mil huit cent quarante deux, enregistré et ; deieine. 

déposé au greffe du Tribunal de commerce 

deSoissons, le seize juillet suivant, rendu par 

MM. Plocq. avocat, Petil-Didier, banquier, et 

Gas, demeurant à Paris rueGrange Batelière, ! gistré à Paris,le vingt-quatre, folio quarante-

1 1 ; 6" Julien Dupuis avocat, demeurant à Pa- ! sept, d'une part ; 

ris, rue Nve-des-Pelils-Champs, 39, tant en | Et i» M.Guébhard fils, banquier, demeu-

son nom personnel que comme mandataire de rantà Paris, rue Basse-du-Rempart, 4 , ayant 

de M. le baron d'Aubigny ; 7» Henri-Frédéric [ comparu par mandataire; 

Schmoll, demeurant a Paris, place de la Ma- 2» M. Charles Bernard, demeurant à Paris, 

10; 8» Victor-François Trouiilaud, | rue du Clottre-Saint Méry, 8; 

, Ctiampollion, demeurant à Paris, rue de Buf-

Sorel. avoué, tous demeurant à Soissons, tous j fault. 3, tous actionnaires de la société éta 
trois arbitres 

Entre : 1° MM. Auguste Taiany, ancien né-

gociant, demeurant à Paris, rue Rivoli, 34; 

1" Laurent-Horace Bertrand, juge au Tribu-

nal de commerce du département de la Seine, 

demeurant à Paris, rue du Temple, 102; 3» 

E. Mordstadt, banquier, demeurant à Paris, 

ruedu Fauhourg Poissonnière, 50; 4» Maigre 

et Mordstadt, banquiers, demeurant à Paris, 

au nom et comme représeotans de M. Hsnri 

ancien avocat, demeurant à Paris, rue dé 1 3° M. Gabriel Lafond, directeur de l'Union 

l'Oratoire-du Boule, 1 1 ; 9° Mme veuve de 1 des Ports, demeurant à Paris, place do la 

Bourse, 4; 

4<> M. Victor Lemaire, architecte, demeu-

rant a Paris, rue Fontaine-Saint-Georges, 10; 

5» MM. les propriétaires des actions ou 

blieàVillers-Coiterets,déparlementde l'Aisne, 

connue sous la raison sociale Charles comte 

465, 466, 467, 468, 469, 470, 471, 472, 473, 

474, 475, 476, 477, 478, 479, 480, 481, 482, 

483, 492, 493, 580, 581, 583, 584, 590, 591, 

592, 595, 590, 597, 598, 599, sans domicile 

ni résidence connus. 

Tous tes susnommés, défendeurs et défail-

lans; 

6° M. le comte Humbert de Saint-Vallier, 

propriétaire, demeurant à Coucy-les-Eppes, 

près Laon, aussi défaillant; 

7° Et M. Prosper Piet, directeur du chemin 

de fer, comme avant été nommé liquidateur 

de la société dudit chemin, aussi défendeur, 

ayant comparu en personne. 

11 appert que la délibération prise le 10 jan-

vier 1842, en assemblée générale parles ac-

tionnaires présens de la compagnie du che-

min de fer de Villers Cotterets au Port-aux-

Perches a été homologuée, pour être exécu-

tée dans tout son contenu selon la forme et 

teneur comme si elle avait été prise avec le 

concours de tous les actionnaires défaillans. 

Qu'en conséquence ladite délibération a été 

déclarée exécutoire pour tous les actionnai-

res absens ; 

Que par suite de la dissolution de ladite 

compagnie du chemin de fer de Villers-Cot-

terets au Port-aux-Perches prononcée par 

ladite délibération, il a été dit que les effets 

de ladite délibération remonteraient au dix 

janvier dernier; 

Qu'enfin la nomination de M. Piet, comme 

liquidateur de ladite société, ainsi que tous 

les pouvoirs qui lui ont été donnés à cet ef 

fet, ont été confirmés. 

De quatre exploits de Saunier, huissier à 

Villers-Colterets; Bourdon ainé, huissier è 
Paris; Pierdon, huissier à Laon, et Bonnard, 

huissier à Soissons, en date des dix et onze 

septembre mil huit cent quarante-deux, en-

registrés, 

Il appert que le jugement susénoncé et 

daté, a été signifié aux défendeurs susnom-

més, à la requête desdits sieurs Taigny et au 

très aussi susnommés. 

Pour extrait conforme. 

Signé : DURMONT. 

ADMINISTRATION DIS TABACS 
MANUFACTURE ROYALE DE PARIS, 

ADJUDICATION 

Le 5 octobre 1842 il sira procédé à la pré 

fecture de la Seine, Hôtel-de-Ville, à une 

heure de l'après-midi, à l'adjudication de tra-

vaux de terrasse, pavage, maçonnerie, char-

pente, couverture, serrurerie, peinture et vi-

trerie, dont le chiffre total s'élève à la somme 

totale de 27,498 fr. 5 cent. 

Les cahiers des charges et devis estimatifs 

sont déposés au secrétariat général (Hôtel-

de-Ville; et à la manufacture royale, au Gros-

DICTIONNAIRE DES CONTRATS El OBLIGATIONS, 
PAS S. SSOUSfEET, 

AVOCAT A LA COUR ROYALE DE PARIS. 

Cet ouvrace traite tous les contrats du Code civil et du Code de commerce 
M. TESTE, aujourd'hui ministre, et M. PAILLET, ancien bâtonnier, ont rends 
compte de cet important ouvrage qu'ils ont considéré comme étant d'une uîiftjj 
générale et de tous les jours. 

2 forts volumes formant 1660 pages.— Prix : 16 francs. 

Dictionnaire des Prescription® 
En matière CIVILS , COMMERCIALE , CRIMINELLE, ADMINISTRATIVE etc. 

Par le même auteur. — 1 volume in-8° ; prix : 6 francs. 

Chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40. 

250,000 FR. DE RECOMPENSE. 
Attendu que les certificats suivans de rente française 5 et 3 pour 100, payables au r,

0
. 

leur, portant les numéros suivans, et se montant ensemble à la somme de 82,900 fi ancs a> 

rente, appartenant au feu marquis de Herlford, décédé le 1" mars dernier à Londres Dor 

chesler-House, Park-Lane, ont disparu, la récompense ci-dessus, ou une récompense pt
0 

porlionnelle à la valeur des certificats qui seront retrouvés, sera payée par les exécuteurs 

testamentaires du feu marquis, à la personne qui en fera opérer le recouvrement. 

On prévient que toutes les personnes qui achèteront ou recevront ces certificats, en to 

taliié ou en partie, ou en feront un trafic quelconque, seront poursuivies selon toute la rL 

gueur des lois. 

SAVOIR s 

RENTES 3 POUR CENT. RENTES 5 POUR CENT. 

Nos. Sommes. 

430 \ 

431 

433 > 2,500 fr. chaque. 

438 

441 J 

908 

909 

1322 

1323 

1324 ! 

1326 j 

1327 i 

132 

13371 

1338| 

13 

1395! 

14001 

167S \ 

1679 ) 1,000 fr. chaque. 

1680/ 

1681 

16821 

1690) 

1691] 

1692 

1693 

1694 

1111 

1712 

1713 

1714 

1715 

1789 

Sommes. No». Sommes. 

1,000 fr. chaque. 

1790\ 

1791 \ 

1792 

1793 

1828 

1829 

1830 

1831 

1832 

1866 

1867 

1868 

1869 

1870 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1944 

1945 

1946 

1947 

1948 

1949 

1950 

1951 

2160 

2161 

2621 j 

**** J 500 fr. chaque. 

2699 ) 

™\] 1,500 fr. chaque. 

521 \ 

522 I 

663 J 1,000 fr. chaque. 

664 

665 / 

791 ] 

792 
500 fr. chaque. 

889 J 300 fr. chaque. 

2867 1 100 fr. chaque. 

Total : to 

certificats 

se mon-

tant à. 85,900 francs. 

1 S'adresser, à Paris, chez MM. Pickford, consul de S. M. B. ; Mallet frères et compagnie 

binquiers; Thomas Lawson (jurisconsulte anglais), rue Royale-Sl-llonoré, 10. — A Lon-

dres, chez MM. Capron et compagnie, sollicilors des exécuteurs, Saville Place. 

CHARPENTIER et C« , ayant pour objet la porteurs de ladite compagnie du chemin de , Caillou, quai d'Orsay, 57. 

création et l'exploitation du chemin de fer de " 

Villers-Colterets au Port-aux-Perches, et agis-

sant conjointement et solidairement et dans 

un seul et même intérêt, tous les susnommés 

demandeurs représentés par Me Vielliard, 

avoué, demeurant à Soissons, leur fondé de 

pouvoir, suivant acte sous seing privé du 

Koch, demeurant à Anvers; 5» Auguste de sept mars mil huit cent quarante-deux, enie- 1 456, 457, 458, 459, 460, 461, 462, 463, 464, nombre des votans. 

fer délivrées sous les n«»3t, 32, 42, 43, 44, 

45, 46, 47, 48, 49, 50, 51 , 252, 253, 254 ,1 
255, 256, 2S7, 258. 259, 260, 261, 262, 263, 1 MM. les actionnaires de la compagnie du 

264, 265, 266, 26?j 268, 269, 270, 271, 272, j Crédit de l'industrie française sont convo-

273, 274, 275, 276, 277, 302, 342, 401, 402, j qués définitivement pour le 27 septembre, à 

403, 404, 407, 408, 409, 410, 411, 412, 413, j midi, rue de la Victoire, 2bis. La délibération 

414, 447, 449, 450, 451, 452, 453, 454, 455, ; sera obligatoire pour tous, quel que soit le 

A vendre amiablement un FONDS d'hôtel 

garni, exploité â Paris, rue Saint-Joseph, 10, 

bien meublé, bien achalandé, avec une lon-

gue jouissance de lieux. 

S'adresser à M0 Fagniez, avoué, rue des 

Moulins, 10. (Le matin.) 

CAVÏERES 
VOIS ÉLASTIQUES ES CAOUTCHOUC 

De Leperdriel, pharmacien, adoucissans, à 

la guimauve, suppuratifs au garou. F.-Mont-

martre, 78, et dans beaucoup de pharmacies. 

B. DUSSILLION, BUE LAFFITTE, 40. 
NOUVEL ATL&g jDJS FRANCE) 

STATISTIQUE EX HISTORIQUE, 

Divisé en 86 cartes pour les 8b ûépar 
terriens; et augmenté d'une carte de 
France et d'une carte de l'Algérie. 
L'atlas complet en feuilles, 88 fr.jhro-

ché, 90 fr.; cartonné, 95 fr.; rel.é et 
doré, lOOfr. Chaque carte séparément, 
1 fr. 50 cent.; ajouter 10 cent, par carte 
pour les recevoirfi anco par la poste. 

.4«îJ««ïâc«tS«>ss8 en Justice. Sociétés commerciale*** 

Etude de M« ISAMBERT, avoué, rue 

Sainte-Avoye, 57. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-

neurs, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance de la Seine, au 

Palais-de-Justice à Paris, local et issuede la 

chambre des vacations, une heure de rele-

vée, 

Le mercredi 5 octobre 1842, 

D'une Maison 
sise à Paris, rue Boutebrie, 6. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

Cette maison est louée par bail moyennant 

un loyer annuel de 8 -0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

10 A M' Isambert, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Sainte-Avoye, 57 ; 

20 A M» Camproger, avoué colicitant, de-

meurant à Pans, rue Sainte-Anne, 59; 

30 A M« P. lil-Dexmier, avoué colicitant, 

demeurant à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 

n. 1 ; 

4» A M' Halphen, notaire à Paris, rue Vi-

vienne, 10 ; 

5° A M« Delaloge, notaire à Paris, rue de 

Grenelle-Saint-Honoré, 29. (698) 

t'en*»»» immobilière* 

Etude de M» PETlT-DESROCHETTES, notaire 

i Nantes Place Royale, 1. 

Vente par adjudication, fixée au lundi 17 

octobre 1 642, à midi, en l'étude et par le mi-

nistère de M« Petit Desrocheltes, notaire à 

Nantes, Place Royale, 1, 

DE LA BELLE TERRE PATRIMONIALE 

DE CARHEIL, 
Située communes de Plessé et Cuenroaet, 

arrondissement de Savenay Loire-Inferieu-

re , à 5 mynamètres de Nantes, sur le bord 

du canal de Nantes à Brest, et de la grande 

roule de Nantes à Redon. 

Cette t»rre consiste en un beau château, 

ménage ies, parc , bois futaies, bois taillis et 

19 métaiiies. 

Le tout contenant environ 1350 hectares. 

Pour plus amples renseignemens et traiter 

avant l'adjudication, s'adresser : 

i» Audit M» Petil-Desrochelte,, notaire à 

Nantes ; 

2" A M« Tabourier, notaire à Paris, rue 

Castigl ne ; 

3» A M» Hébert de la Rousseliére, notaire 
a Angers ; 

Et pour voir les lieux, à M. Biseul, ancien 

notaire à Blaio. 

Tentes mobilière*M. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Hôtel des commissaires-priseuri, place de la 
Rourse. 2. 

Le jeudi 22 septembre 1842, à midi. 

Consistant en bureau, casiers, chaises, ta-

ble, pendules, etc. Aacompt 

D'un acte sous signatures privées en date 

à Paris, du douze septembre présent mois, 

enregistré ; 

Il appert que MM. COINDAT et DUBOIS, 

tailleurs au Hâvre, ont formé entre eux une 

société en nom collectif pour six ans, pour 

faire le commerce de tailleur d'bàbils, rue 

Neuve-Vivienne, 35, où est fixé le siège so-

cial : que la raison sociale sera COINDAT et 

DUBOIS ; que tous les engagemens devront 

porter la signature des deux associés. 

Pour extrait, ANSART-D'AUBIGNY . (1491) 

Cabinet de M' FAVEL, avocat, quai des 

Célestins, 16 

Suivant acte sous seings privés en date, à 

Paris, du quatorze septembre mil huit cent : 

quarante-deux, enregistré à Paris, le lende- ; 

main, fol. 49 v°, case 4, par Levf rdier, qui a \ 

perçu cinq francs cinquante centimes; 

M. Alexandre-Louis-Prudent LEGRIS, fa- 1 

bricant de chaussures, domicilié à Paris, rue 

du Renard-St-Mprry, 6 ; et M. Léonard DE 

LOMBAERDE, demeurant à Paris, rue de la 

Poterie-des Arcis. 26, ont formé entre eux 

une société en nom collectif pour la fabrica-

tion de chaussures de femmes, sous la raison 

Alexandre LEGRIS et DE LOMBAERDE. pour 

deux années à partir du premier novembre 

mil huit cent quarante-deux. Le siège de la 

société sera rue du Renard-St-Merry, 6. Le 

fonds social a été fixé à trente-quatre mille 

francs. Les sieurs Legris et de Lombaerde 

auront conjointement la signature sociale, 

dont ils ne pourront faire usage que pourled 

affaires communes. 

Pour extrait conforme à l'acte, 

 A FAVEL . (1493) 

D'une sentence rendue le sept septembre 

mil huit cent quarante-deux, par MM. Ve-

nant, Gibert et uurand, arbitres-juges, dû-

ment enregistrée et rendue exécutoire ; 

It appert : 

i° Que la société qui existait entre M. 

Louis-Marguerite BOUILLARD. gaiuier-car-

tonoier, demeurant à Paris, rue Michel-le-

Comte,30 ; et M. Amable-ElienneFOURNIEIÏ, 

mêmes profession et domicile, pour la fabri-

cation et le commerce de gainerie et carlon-

nag-s, sous la raison sociale BOUILLARD et 

C, et dont le siège était à Paris, rueMichel-

le-Comie, 10, a été déclarée dissoute à comp-

ter du quinze juillet mil huit cent quarante-

deux ; 
2° Que M. Heurtey, demeurant à Paris, 

rue Neuve-des-Bons-Eufans, 25, a été nommé 

liquidateur. 

Pour extrait, HEURTEY. ^_ 

D'un acte sous signatures privées, fait doa-

ble le six septembre mil huit cent quarante-

deux enregistré à Paris, le seize septembre 

! m'êmè année, par le receveur, qui a reçu les 

droits. . , , ... t , 
11 appertqu'une société a été formée en-

i ' rei« Le sieur François MAUCÉ, demeurant à 

Cloyes^Eureel-Loir); . 

1 2» Et le sieur Charles-François FLANET, 

démeurant à Balignolles, Grande-Rue. 

Celte société a pour objet l'exploitation 

d'un commerce de marchand de bois et de 

charbon de bois en groset en détail. 

Elle a commencé le premier août mil huit 

cent quarante-deux, pour finir le trente juin 

mil huit cent quarante-neuf. 

La raison sociale est MARCË et Comp. 

Le siège de la société est fixé à Batiguolles, 

boulevard Monceaux, 18. (1492) 

D'un jugement arbitral, rendu à Paris, le 

trois septembre mil huit cent quarante-deux, 

par MM. Gayet, Sugier et Dagneau, arbitres-

juges des contestations sociales élevées entre 

le sieur Guillaume RIGAL, propriétaire, de-

meurant i Paris, rue Neuve -des - Petits-

Champs, 21; et le sieur Jacomy REGNIER, 

homme de lettres, demeurant à Paris, rue 

Fontaine-au-Roy, 54, d'une part; et le sieur 

Pierre MONTENOT, mécanicien, demeurant à 

Paris, mêmes rue et numéro, d'autre part; 

déposé au greffe du Tribunal de commerce de 

Paris, le six septembre courant, et rendu 

exécutoire par ordonnance de M. le président 

du même Tribunal, en date dudit jour 6 sep-

tembre, enregistrée. Il appert que la société 

formée entre les susnommés, par acte du 

vingt-deux août mil huit cent quarante et un, 

a élé dissoute, etqoe les sieurs Rigal et Jaco-

my sont restés exclusivement chargés de la 

liquidation de la société. 

Pour extrait : 

G. RIGAL. (1494) 

Par acte sous seings privés, fait double à 

Paris, le quatorze septembre mil huit cent 

quarante-deux, dûment enregistré, M. Pierre 

JOVIfiET, demeurant à Paris, actuellement 

rue Racine, 32; et M. Eugène LHUILLIER, né-

gociant en pelleteries, demeurant à Paris, rue 

Beaubourg, 52; ont déclaré que la société en 

nom collectif formée entre eux, suivant acte 

reçu par M» Schneider et son collègue, notai-

res à Paris, le onze juillet mil huit cent tren-

te-deux, enregistré, sous la raison sociale 

JOVIKET et LHUILLIER, pour faire le com-

merce, tant à Paris qu 'à Leipsick,,de pellete-

ries et divers autres produits du Nord, et 

dont le siège social était à Paris, rue Beau-

bourg, 52, a été dissoute de plein droit à par-

tir du premier avril mil huit cent quarante-

deux; que M. Lhuillier a été nommé seul li-

quidateur, et qu'il continuera le même com-

merce en son nom personnel et pour son 

compte particulier. 

Pour extrait : 

E. LHUILLIER , P. JOVINET . (1495) 

Tritiimitl «Se cwi»iuerre< 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugernens du Tribunal de commerce de 

laSeine, du 19 SEPTEMBRE 1842, qui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent provi-

soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur LEHNEBACH, anc. tailleur, rue 

de Rivoli, actuellement rue du Moulin-de-

' Beurre, 53, à Vaugirard, nomme M. Ouvré 

fuge-commissaire, et M. Hellet, rue Sainte-

Àvoie, 2, syndic provisoire (N° 3322 du gr.); 

Du sieur POTIER, md de rubans, rue Ri-

chelieu, 77, nomme M. Rousselle-Charlard 

juge-commissaire, et M. Decagny, cloître 

Samt-Merry, 2, syndic provisoire (S» 3323 

du gr.); 

Du sieur PARCHË, md de chevaux, rue 

Ste-Croix-d'Antin, 1 1 nomme M. Selles juge-

commissaire, et M. Morard, rue Montmartre, 

173, syndic provisoire (N» 3324 du gr.); 

Du sieur POYER, serrurier aux Thèmes, 

rue des Dames, 4, nomme M. Chatenet juge-

commissaire, et M. Millet, boulevard St-De-

nis, 24, syndic provisoire (N° 3325 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De CATHERINE et Comp., imprimeurs 

sur étoffes à Clichy-la-Garenne, le 27 septem- j 
bre à 12 heures (N° 3312 du gr.); \ 

Du sieur PARDON, md de vins à Bercy, 

le 27 septembre à 10 heures (JX° 3308 du 

gr.); 

Du sieur MAGNIADAS, md de fers, rue Pa-

radis-Poissonnière, 58, le 27 septembre à i 

heure (N» 3261 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses.afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

RDes sieur et dame SAVREUX, tenant mai-

son de santé è Neuilly, le 27 septembre à 1 

heure (N» 3216 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . II est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GASTELL1ER, commerçant, rue 

Breda, 7, le 26 septembre à 1 heure (N» 

2631 du gr.); 

Du sieur YVYSS, grainetier, rue Saint-Sé-

basten, 12, le 27 seLtjmbre à 3 heures (N» 

2933 du gr.); 

Du sieur HAXIIE, md de broderies, rue 

Montmartre, 164, le 27 septembre à 3 heures 

(N» 3171 du gr.); 

Pour emendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

FAVRIN et C, négocians, faub. St-Denis, 

107, sont invités à se rendre, le 26 septem-

bre à < heure, salle des assemblées des fail-

lites, palais du Tribunal de commerce, pour 

reprendre la délibération ouverte sur le con-

cordat proposé par le sieur Tavernier l'un 

d'eux, l'admettre, s'il y a lieu, ou passer à 

la formation de l'union, et, dans ce cas, don-

ner leur avis sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics (N° 1979 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vinge 

jours, a dater de ce jour, leurs titres dr 

créances, accompagnés d'un bordereau su-

papier timbré, indicatif des sommes a réclat 

mer, MSL les créanciers : 

Du sieur CHAUMET, voiturier, rue Croix-

Nivert, 44, à Grenelle, entre les mains de M. 

Monciny, rue Feydeau, 26, syndic de la fail-

lite (N» 3258 du gr.); 

Delà dame REGXAULT, ex-entrepreneur 

de distribution d'imprimés, rueJ.-J. Rous-

seau, 18, entre les mains de MM, Colombel, 

rue de la Ville-Levêque, 28, et Muiramont, 

rue St-Honoré, 312, syndics de la faillite (N« 

3252 du gr.); 

Pour, tu conformité de l'article 493 de la 

loi du 38 mai 1 833, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après Vexpiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers des sieurs HUETTE et 

LEFÈVRE, md de sangsues, rue St-Martin, 

30, sont invités à se rendre, le 27 septembre 

â 3 heures, au palais du Tribunal de com-

merce , salle des assemblées des faillites, 

pour entendre le rapport des syndics sur la 

situation de la faillite et le failli en ses 

explications, et, conformément à l'article 

510 de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se 

réserveront de délibérer sur un concordat 

en cas d'acquittement, et si en conséquence 

ils surseoiront à statuer jusqu'après l'issue 

des poursuites en banqueroute frauduleuse 

commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 

\ la double majorité déterminée par l'article 507 

i de la même loi, M. le juge-commissaire les 

invite à ne pas manquer â cette assemblée à 

laquelle il sera procédé à la formation de l'u-

' nion si le sursis n'est pas accordé (N» 3018 

| du sr.) 
Messieurs les créanciers du sieur BER-

■ NARD, marchands de nouveautés, faubourg 

; Sl-Honoré, 56 , sont invités à se rendre, 

[ le 27 septembre à 3 heures, au palais du 

! Tribunal de commerce, salle des assem-

' blées des faillites , pour entendre le rap-

port des syndics sur la situation de la fail-

lite, et le failli en ses explications , et, 

conformément à l'article 510 de la loi du 28 

mai 1838, décider s'ils se réserveront de dé-

libérer sur un concordat en cas d'acquitte-

ment , et si en conséquence ils sursoiront 

à statuer jusqu'après l'issue des poursuites 

en banqueroute frauduleuse commencées 

contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 

la double majorité déterminée par l'article 

507 de la même loi, M. le juge-commissaire 

les invite à ne pas manquer a celte assem-

blée, à laquelle il sera procédé à la forma-

tion de l'union, si le sursis n'est pas accordé 

(N° 3081 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur DANGUIS, fab. 

de produits chimiques, rue St-Maur-Popin-

court, 5, sont inviles à se rendre, le 27 sep-

sembre, à 3 heures précises, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour enieudre le rapport des 

syndics sur la situation de la faillite, et la 

failli en ses explications, et, conformément 

à l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, déci-

der s'ils se réserveront de délibérer sur ua 

concordat en cas d'acquittement, et si en 

conséquence ils surseoiront à statuer jus-

qu'après l'issue des poursuites en banque-

route frauduleuse commencées contre le 

failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 

double majorité déterminée par l'article 507 

de la même loi, M. le juge-commissaire les 

invile à ne pas manquer â celte assemblée, â 

laquelle il sera procédé à la formation de 

l'union, si le sursis n'est pas accordé [S* 

3130 du gr.), 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 21 SEPTEBBBÏ. 

ÏÏEUF HEURES : Chavrau, pâtissier, vërif. —* 

Simonet, chapelier, synd. — Tenet, res-

taurateur, conc. — Guche, fourreur, i<t 

DIX HEURES • Clément, md de nouveautés, 

redd.de comptes. — Dlles Edouard sœurs, 

couturières, rem. à huitaine. 

ONZE HEURES : Thiercelin, tabietier, synd.-" 

Weber et C% pharmaciens, id. 

MIDI : Métis, carreleur, clôt. 

UNE HEURE : Genella, banquier, ^^j-g^ 

Mécèm et inhumations* 

Du 18 septembre 1842. 

Mme de Moliiourne, rue St-Honoré, 385-

— M. Louvet, rue du Faub.-du- Roule, i»8 -

— M. Boussiard, rue d'Astorg, 34. —M- P* 

rue deSuresne, 29. — M. Pisienon, rue des 

Saussaies, 4. — Mme veuve Vanson, r
uc 

Tailbout, 33. — Mlle Rotb, rue Vivienne^-

BOURSE DU 20 SEPTEMBRE. 

Ipl. bas d" c-

80 5 

80 25 

i 1 "C. pl. ht. 

S 0)0 compt.. il s :,o (18 75 

— Fin courant: 118 75 119 5 

3 0)0 compt.. 79 90 80 5 

—Fin courant 5 80 25 

Emp. 3 dp).... — — 

—Fin courant — — — — 

Naples compt. 107 30 107 40 

—Fin courant 107 30 107 30 

118 50 

118 75 

79 90 

80 5 

107 30 

107 3C 

Banque 3270 — 

Obi. de la V. 1285 — 

Caiss. Laffitte i035 — 

— Dilo 

4 Canaux 1282 59 

Caisse hypot. 762 50 

5 St-Germ. 

ï Vers. dr. 

■J - gauche 

| Rouen.... 

g Orléans... 

252 50 

550 — 

575 — 

Romain 

. Id. active 

S" — diff.... 

1— pass .. 

. |3 CjO 

? s c|o 

=° | Banque-

Piémont 
Porlug. 5 0[0 

Haïti : • 

Autriche (L) 

107 <0 

107 S» 

105 H* 

22 — 

i — 

103 31* 

780 
;0 

723 7S 

BRETON. 

Enregistré à Paris, la 
F. 

septembre^l842. 

MM. les créanciers des sieurs TAVERNIER, 

SîpmÊWE^ légation de la signature A. Gorcti 
l# wtair» 4» S* trrtniiM*»»'' 1 » 


